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ARBITRAGE 

RINK HOCKEY 

Ce rapport est à adresser par mail au service Juridique de la Fédération avant le lundi midi suivant le match, 
à l’adresse : rapport.arbitrage@ffroller.fr  

Joindre IMPERATIVEMENT la feuille de match 
 

N° du match :  Date :  Heure :  

Compétition :  Catégorie d’âge : 

Lieu :  

 

Equipes en présence Résultat Après Prolong Tirs au but Nb de fautes 

     

     

 
    

Arbitre 1  N° de licence  
    

Arbitre 2  N° de licence  
    

Marqueur  N° de licence  

Chrono  N° de licence  

Délégué  N° de licence  

 

LICENCIES SANCTIONNES 

N
° 

M
ai

llo
t 

  N° de licence 
Nom prénom du joueur ou 

entraineur/dirigeant  
et club d’appartenance 

Motif (article du règlement) 
rapport circonstancié à inscrire au verso 

      

      

      

      

      

      

 
 Suite du rapport circonstancié à faire au verso  
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ARBITRAGE 

RINK HOCKEY 

 
 

IMPORTANT : UN RAPPORT PAR ARBITRE DECRIVANT LES FAITS OBSERVES DE SA POSITION 
 

LICENCIES SANCTIONNES 

 
Le rapport écrit doit être un descriptif très précis des faits sans aucune forme de jugement. 

En cas d’insultes ou de menaces, citer précisément les mots prononcés 
Des informations complémentaires pourront être demandées par le service juridique si le rapport n’est pas assez précis.  

 

 

 
 
Rapport rédigé le :  ..........................................................  
 
 
Signature de l’arbitre :  

 


